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SOMMAIREPRÉAMBULE
Le présent document vient compléter le dossier de 
concertation publié en juin 2019 et disponible sur le site 
internet du projet Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur1, 
en détaillant les aménagements des phases 1 et 2 sur 
le secteur de Nice et en considérant, dans la mesure du 
possible à ce stade, les points de vue exprimés lors de la 
réunion publique d’ouverture de la concertation, l’atelier 
riverains et les permanences du maître d’ouvrage organisés 
en juin et juillet 2019.

C’est pourquoi, il ne présente ni le projet LNPCA ni les 
bénéfices pe mis par la réalisation de ses phases 1 et 2, 
objets du dossier de juin 2019. 

Néanmoins, afin de faciliter la lectu e, des informations 
nécessaires à la bonne compréhension des 
aménagements et déjà présentées dans le dossier de 
juin, sont intégrées, sur fond grisé, en introduction de 
chaque partie de ce document.

1 Le dossier de concertation de juin 2019 est disponible à l’adresse : à l’adresse https://flipbook.sncf- eseau.fr/LNPCA-DOSSIER-SUPPORT#p=0,
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Les aménagements des phases 1 et 2 sur le secteur de Nice portent sur 3 sites : 

• La future gare de Nice Aéroport (phase 1)

• La gare de Nice Saint-Roch (phase 2)

• La gare de Nice Ville (phase 2)

LES AMÉNAGEMENTS DES PHASES 1 ET 2 SUR LE SECTEUR DE NICE
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ADAPTATION DU PLAN DE VOIES
DES GARES DE NICE VILLE 

ET NICE SAINT-ROCH
(PHASE 2)

• Nice Ville

Création de voies de garage TER 
et réaménagement des accès 
au site Saint-Roch

• Nice Saint-Roch

Fluidifier les circulations en 
favorisant leur traversée de la gare
(de Cannes vers Saint-Roch ou 
vers Monaco/Vintimille)

-

Réduire le nombre de mouvements 
techniques en utilisant 
Nice Saint-Roch

-

Création de 2 voies à quai 
supplémentaires en gare de 
Nice Ville

>

>

Arrêt de tous les TGV 
(13 puis jusqu’à 19 allers-retours / jour 
en phase 2), comme à Nice Ville

Rapprochement des trains entre 
eux en les arrêtant simultanément 
à quai pour une meilleure robustesse

-

-

Création de 4 voies à quai de 400 m
(pour mémoire, en gare de Nice 
Saint-Augustin, seulement 2 voies 
à quai de 220 m)

>

CRÉATION D’UNE GARE TER/TGV 
À NICE AÉROPORT  À 4 VOIES À QUAI

(PHASE 1)

Nice
Pont Michel

L’Ariane - La Trinité

Nice Riquier 

St-Laurent-du-Var
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LES AMÉNAGEMENTS EN GARE DE NICE AÉROPORT (PHASE 1)

Une gare TER / TGV à 4 voies à quai serait aménagée  
sur le site de la future halte TER de Nice Saint-Augustin.

Les objectifs de l’opération
La plaine du Var est l’objet d’une vaste opération 
d’aménagement qui accueillera la majeure partie du 
développement économique et résidentiel de Nice dans 
la prochaine décennie. 

Au Sud, la ZAC du Grand Arénas se structure autour 
d’un pôle multimodal qui bénéficie d’un egroupement 
exceptionnel de moyens de transport sur un même site :

• Transport collectifs urbains : 
- tramway (lignes 2 et 3 et projets d’extension)
- bus urbains et inter urbains grâce à la réalisation d’une 
nouvelle gare routière dont la première phase sera mise 
en service fin 202

•  Transports ferroviaires : la halte TER de Saint-Augustin 
sera déplacée en 2021 pour permettre une véritable 
intermodalité tram / train / avion

•  Transports aériens : l’aéroport de Nice, 1er aéroport de 
France hors Ile de France, est à portée des piétons, et 
desservi en tramway (par 2 stations immédiatement 
voisines de la gare).

Ajoutons que la localisation de ce pôle multimodal le 
rend également très accessible par l’autoroute A8.
Pour les trains longue distance : TGV de Paris ou de 
province, et TER régionaux ou interrégionaux entre 
les principales métropoles, ce pôle apparait très 
complémentaire de la gare de Nice Ville pour desservir 
l’agglomération niçoise, tant du fait de la densité 
des populations et emplois à proximité que de son 
accessibilité par tous les modes de transport.
Il est donc apparu très important de permettre aux TGV 
et intervilles de s’y arrêter.

Une douzaine de trains par jour dans chaque sens sont 
concernés aujourd’hui en moyenne, mais ils devraient être 
une vingtaine à la mise en service de la phase 2 grâce 
aux gains de temps de parcours permis par la traversée 
souterraine de Marseille.

Les TGV nécessitent des services clients particuliers 
(loueurs voiture, salles d’attente et commerces associés, 
stationnement clients…), des quais plus longs (400 m). Par 
ailleurs, les TGV s’arrêtent plus longtemps à quai que les TER.

Ainsi, l’aménagement prévoit 4 voies à quai de 400 m. Il 
permettrait le rapprochement des trains entre eux en les 
arrêtant simultanément à quai. La robustesse du système s’en 
trouverait renforcée et la régularité sur la ligne améliorée.
La gare sera conçue pour accompagner l’augmentation 
de service TER en phase 2 d’une part, et d’autre part 
permettre son évolution à 6 voies à quai en phase 3.

Les enjeux du territoire 
Le projet s’inscrit dans l’Opération d’Intérêt National 
(OIN) de la Plaine du Var.
L’articulation du projet de gare avec le développement 
urbain du quartier est donc essentielle : des échanges 
constants entre la Métropole Nice Côte d’Azur, 
l’Établissement Public d’Aménagement de la Plaine du 
Var et SNCF Réseau ont permis d’assurer la parfaite 
cohérence des projets.

L’inondabilité du secteur apparait comme un enjeu majeur. 
Le PPRI (Plan de Prévention du Risque Inondation) de la 
Basse Vallée du Var a montré que des débordements du 
fleuve ar sont possibles pour des crues majeures (comme 
cela a été le cas en novembre 1994).

Depuis la concertation de 2016
En 2016, la concertation portait sur l’aménagement 
d’une gare TER/TGV à 6 voies à quai.
Le COI1 a proposé de réaliser la ligne nouvelle 
Cannes – Nice en phase 3 : c’est à cet horizon que 
la gare à 6 voies à quai serait nécessaire.
Le COI a proposé de permettre l’arrêt des TGV au 
droit du nouveau quartier de la plaine du Var dès 
la phase 1 : une gare à 4 voies à quai, qui pourrait 
évoluer en phase 3 vers une gare à 6 voies à quai, 
est ainsi prévue.

Va
r

QUARTIER DE 
LA DIGUE
SAINT-MARTIN 
DU VAR

PÔLE ÉCONOMIQUE
LA BARONNE-LINGOSTIÈRE

GRAND ARENAS
PRU LES MOULINS

NICE MERIDIA

Localisation des projets:
Projets urbains mixtes
Affaires/Logements/Equipements

Projets de rénovation urbaine
PEM 
Stade 
Congrès-Expositions
GRAND ARENAS 

SITE DE GARE

OIN DE LA PLAINE DU VAR - Source : DR

1 Conseil d’Orientation des Infrastructures 
Pour préparer la loi d’Orientation des Mobilités (LOM), des Assises nationales de 
la mobilité ont été lancées le 19 septembre 2017 et un Conseil d’orientation des 
infrastructures (COI), présidé par Philippe DURON, a été mis en place afin de p éparer 
le volet programmation et financement des infrastructu es par la LOM. Le détail des 
décisions du COI est exposé dans le dossier de concertation de juin
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Un Schéma de Cohérence Hydraulique (SCHAE) a été 
établi pour structurer une urbanisation du secteur sans 
accroissement de l’exposition au risque.

Le projet de gare respecte les prescriptions du SCHAE : 
en particulier, toutes les activités sensibles seraient 
installées au-dessus de la cote de référence pour les 
mettre à l’abri en cas de crue exceptionnelle.

Nice Saint Augustin

tramway

M6007 – Bd René Cassin

Route de Grenoble

Marché d’intérêt national

Arénas

↑
NM6098 – Promenade des Anglais

Projet de gare de Nice Aéroport

PLAN DE SITUATION

LES AMBITIONS DU PROJET ÉCO-VALLÉE
L’objectif de l’Opération d’Intérêt National (OIN) 
est d’organiser, sur ce territoire de vallée à l’orée 
de la ville, une mutation urbaine et économique en 
même temps que sa préservation et sa requalification
écologique et paysagère, pour en faire un espace de 
développement de haute qualité urbaine, économique 
et environnementale au service de la métropole.

Le projet de l’Éco-Vallée s’articule autour de 2 grandes 
opérations urbaines :

•  le Grand Arénas, à vocation de quartier d’affaires 
international à l’entrée de la Plaine du Var, en 
connexion directe avec l’aéroport, l’autoroute, les axes 
routiers structurants vers le nord et l’est et la future 
gare de Nice Aéroport ;

•  Nice Méridia, technopole urbaine visant à associer 
formation, R&D et entreprises innovantes.

Le projet urbain de la ZAC du Grand Arénas propose un 
nouveau quartier tertiaire en prolongement du quartier 
de l’Arénas existant, entre la Promenade des Anglais, 
la route de Grenoble et les rives du Var, en réutilisant 
notamment l’actuel site du MIN de Nice. Le projet 
s’organise notamment autour d’une voie Sud-Nord qui 
débute au niveau de la Promenade des Anglais et de 
l’Aéroport et continue au-delà de la route de Grenoble 
pour irriguer l’ensemble des opérations de l’Éco-Vallée, 
et d’un grand parvis piéton est-ouest qui relie deux 
équipements majeurs : le Pôle d’échanges multimodal 
(PEM) et le Parc des Expositions (PEX).

La future gare de Nice Aéroport permettrait ainsi d’assurer 
une accessibilité intermodale exceptionnelle au futur 
quartier d’affaires international du Grand Arénas, où 
sont prévus 22 000 emplois potentiels, et qui accueillera 
également 2 000 nouveaux logements.

LOGEMENTS BUREAUX 
DE LABOS

COMMERCES 
HÔTELS SERVICES ÉQUIPEMENTS TOTAL SURFACE 

PLANCHER

GRAND ARÉNAS 100 000 320 000 65 000 85 000
(PEX : 650 000) 570 000

NICE MÉRIDIA 160 000 100 000 22 000 39 000
(Éco CAMPUS) 320 000

Les principes de l’opération
Le projet comprend l’aménagement de 4 voies à quai de 
400 m de longueur (1 quai central et 2 quais latéraux).

•  Un bâtiment Voyageurs adapté à la configuration du sit  
et à ses contraintes spécifiques, comp enant des espaces 
confortables d’attente, de services aux voyageurs, des 
commerces, des locaux d’exploitation)

•  Une passerelle d’envergure franchissant les voies, 
permettant d’accéder aux quais et comprenant des 
espaces d’attentes et des services aux voyageurs

•  Des accès direct aux quais depuis l’axe nord/sud, sous le 
pont-rail, où se situe un arrêt de tramway

•  Un parc de stationnement et deux déposes-minute, au 
nord et au sud.

Ces aménagements ont été conçus pour être compatibles 
et évolutifs en vue de l’extension à 6 voies à quai prévue en 
phase 3 du projet LNPCA.

Leur coût est estimé à 198 M€ aux CE janvier 2015.

QUELLE EST L’ARTICULATION  
ENTRE LES PROJETS SUCCESSIFS ?
Le déplacement de la halte TER de Nice Saint-
Augustin au droit du pôle multimodal en émergence 
est prévu à l’été 2021 : une enquête publique est 
programmée à l’été 2019 sur ce projet.

Le tracé des voies et les quais de la halte TER sont 
compatibles avec le projet de gare TER-TGV de 
Nice Aéroport.
Le bâtiment voyageur et la passerelle sont des 
aménagements légers qui seront démontés lors de 
la réalisation de la gare TGV.
Lors de la phase travaux de la gare TGV, les TER 
continueront à s’arrêter, un point d’accueil voyageur 
et des accès PMR aux quais seront maintenus. 

Pour que l’aménagement de la gare de Nice 
Aéroport puisse être réalisé sans impact 
notable pour les circulations de train, toutes les 
fonctionnalités nécessaires à la nouvelle gare 
seront prévues lors du déploiement de la nouvelle 
signalisation ERTMS.

ARTICULATION ENTRE LES PROJETS NICE SAINT-AUGUSTIN / NICE AÉROPORT
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LES ACCÈS À LA GARE
La gare de Nice Aéroport serait accessible :

•  en voiture depuis le boulevard René Cassin et la route 
de Grenoble. Le futur boulevard Maïcon assurerait la 
desserte du parking silo de la gare de Nice-Aéroport 
(2026)

•  en bus et cars grâce à la connexion avec la gare routière

•  en tramway, avec des correspondances simples et 
faciles, depuis l’aéroport, le centre-ville et le quartier de 
Lingostière au Nord. 

•  à pied depuis le nord et le sud des voies ferrées.

Le projet de réalisation de la ligne T4 de tramway 
métropolitain renforcera les accès multimodaux de cette gare.

L’ACCESSIBILITÉ ET LA CIRCULATION 
DANS LA GARE
Tous les espaces dont les quais seront entièrement 
accessibles aux PMR, conformément à la réglementation 
des Établissements recevant du public.
Les quais seraient accessibles depuis le nord et le sud de 
la gare par un système d’escaliers et d’ascenseurs assurant 
les connexions entre les différents niveaux de la gare. Les 
contrôles d’accès aux quais se situeraient au niveau de ces 
escaliers et ascenseurs.

LES DIFFÉRENTES COMPOSANTES DE LA GARE
La gare de Nice-Aéroport se développerait sur 3 niveaux 
principaux :

Le niveau +3.00 NGF1 
(correspondant au niveau actuel du tramway) 
Ce niveau accueillerait :

•  le dépose minute, au nord des voies, sous le bâtiment 
voyageurs, permettant des échanges directs à niveau 
avec la gare routière et des accès directs au bâtiment 
voyageurs et à la passerelle pour les piétons et les 
personnes à mobilité réduite, 

•  les accès au parking silo (500 places), 

•  des accès piétons et pour les personnes à mobilité réduite 
directs aux quais depuis le pont rail de l’axe nord-sud. 

Le niveau + 10.00 NGF 
(correspondant au niveau futur des quais) 
On y trouverait :

•  le bâtiment voyageurs de 2000 m² environ, 

•  la plateforme ferroviaire avec ses 4 voies à quai de 400m. 
Le quai nord serait directement accessible depuis le 
bâtiment voyageurs via un espace paysagé aménagé. Cet 
espace se situerait là où seraient réalisées, en phase 3 du 

projet LNPCA, 2 voies supplémentaires. Un parking vélo 
serait également réalisé sur cette emprise provisoire. Une 
connexion piétonne au parking silo serait possible depuis 
le grand hall de la gare.

Le niveau + 17.00 NGF 
(correspondant à celui de la future passerelle)
Avec une surface de 1400 m² environ, la future passerelle 
servirait :

•  d’espace de déambulation,  
d’attente ou d’embarquement,

•  d’espace de services et de commerces, 

•  de connexion avec le sud de la gare. 

Cette passerelle serait prolongée par un second ouvrage 
plus modeste de franchissement du boulevard Cassin, 
permettant d’atteindre l’ilot 3.5 bis dans lequel un parc de 
stationnement et une dépose minute seraient aménagés. 
La gare serait donc « bi-face », c’est-à-dire accessible 
depuis le nord et le sud des voies.

Au-dessus de la gare routière, un projet de parvis est en 
réflexion pour compléter le projet urbain en cohérence avec 
le projet de gare.

ACCÈS AUX QUAIS

LES COMPOSANTES DE LA GARE

Accès quai 
central depuis 
niveau tram

Ilot 3.5

Ilot 3.1Ilot 3.3

Ilot 3.5 bis

Passerelle vers 
dépose minute 
et parking sud

Passerelle 
desserte 

quais 17 NGF

Parking silo

Bâtiment 
voyageurs 
10 NGF

Plateforme 
ferroviaire 

10 NGF

Parvis  
10 NGF

Gare routière  
3 NGF

Dépose minute  
3 NGF

Passerelle  
desserte quais

Accès quai sud
Accès  

quai nord

Les enseignements de la concertation de juin 2019
L’accessibilité à la gare, notamment pour les usagers TER, ayant été identifiée comme u  enjeu majeur, celle-ci fera 
l’objet d’une attention particulière dans les études ultérieures.

1  NGF : Nivellement général de la France
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LES INCIDENCES DU PROJET ET LES MESURES PROPOSÉES
Incidences sur le bâti
La gare de Nice Aéroport serait réalisée sur des terrains 
appartenant à la SNCF et à la Métropole Nice-Côte d’Azur.
L’élargissement de la plateforme ferroviaire vers le nord et 
la création du parking silo sont envisagés sur les terrains 
actuellement occupés par les bâtiments du MIN, dont la 
Métropole Nice Côte d’Azur prévoit le déplacement à la 
Baronne, sur la commune de la Gaude, à l’horizon 2022. 
Dès lors, ces terrains seraient libérés de toutes activités et 
pourraient accueillir les travaux de la gare de Nice Aéroport.

Les échanges constants entre la Métropole Nice Côte 
d’Azur, l’Etablissement Public d’Aménagement de la 
Plaine du Var et SNCF Réseau ont permis d’assurer une 
parfaite cohérence entre les différents projets de ce 
secteur et de délimiter de manière coordonnée chacun 
de leur périmètre d’implantation. 

Insertion paysagère
La gare est prévue en adéquation avec les caractéristiques 
climatiques du territoire. En effet, elle serait relativement 
ouverte sur son environnement, mais abritée par une 
grande toiture, faisant office d’ombriè e en façade pour 
protéger du soleil estival et offrant une large zone d’ombre 
portée sur le parvis de la gare. Cette conception offre 
l’avantage d’unifier les di férentes composantes de la gare 
tout en valorisant la diffusion de la lumière naturelle dans 
l’ensemble de ses volumes et espaces. 
Sous cette grande canopée prendraient place des 
commerces et services.

Maîtrise des nuisances
Les nouveaux matériels TER aujourd’hui déployés font peu 
de bruit au freinage et au démarrage, générant peu de 
nuisances sonores. La principale nuisance potentielle d’une 
gare est due aux annonces sonores. 

Aussi, une réflexion sera engagée pour que celles-c  
génèrent le moins de nuisances possibles, notamment en 
début et fin de jou née.
La durée des travaux est estimée à 3 ans.

PREMIÈRES PROPOSITIONS ARCHITECTURALES
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LES DIFFÉRENTES FONCTIONS 
FERROVIAIRES DU SITE ACTUEL
Le site de Nice Saint-Roch est un site stratégique pour les 
différentes entités de la SNCF. Il fonctionne en complément 
du site de Cannes Marchandises, pour offrir un appui 
logistique local et répondre aux enjeux ferroviaires de l’aire 
niçoise et plus largement jusqu’à la frontière italienne.

Le site assure de multiples fonctions :

•  Le rôle de gare, avec la gare de Pont Michel, à voie unique, 
est située au nord du site, sous la voirie du même nom ;

• Le remisage et la maintenance des TGV ;

•  La maintenance des TER qui occupe l’ensemble de l’espace 
situé dans les emprises ferroviaires à l’est des voies principales ;

•  La réception, le chargement et le déchargement de 
trains de marchandises sur des voies dites de « débord » 
équipées d’un quai ;

•  Le remisage des trains de maintenance et de travaux de la 
ligne Marseille-Vintimille. ;

•  Le stockage des matériaux nécessaires à l’entretien de 
l’infrastructure ;

•  L’accueil des bureaux et des locaux de stockage SNCF.

Les fonctions nécessaires à l’entretien et aux travaux sont 
essentiels à cet endroit-là pour garantir la pérennité des 
installations, en l’absence de surfaces dans d’autres gares 
jusqu’à Vintimille. 
La réalisation des aménagements prévus doit donc 
permettre d’assurer le maintien de ces fonctions.
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LES AMÉNAGEMENTS EN GARE  
DE NICE SAINT-ROCH (PHASE 2)
Le site de Saint-Roch se situe dans la vallée des Paillons, 
à l’entrée de Nice.
Son renforcement par la création de voies supplémentaires 
de remisage permettra d’améliorer son accès et sa capacité 
d’accueil de rames TER pour réduire le nombre de circulations 
haut le pied qui peuvent stationner dans la gare de Nice 
Ville et gêner les circulations de trains en service commercial. 
Il permettra ainsi d’accompagner l’augmentation du 
nombre de rames TER nécessaires en phase 2 pour assurer 
l’accroissement de fréquence prévue entre Cannes et Nice.

Le projet serait réalisé à l’intérieur des emprises 
ferroviaires actuelles, entre le faisceau de voies utilisées 
pour le remisage des rames TGV et les voies principales 
de la ligne Nice Breil.
Son coût est estimé à 20 M€ (+5% -20%) aux conditions 
économiques de janvier 2015 (CE janvier 2015).

Depuis la concertation de 2016
L’aménagement des voies de remisage était 
succinctement présenté en 2016 parmi les 
aménagements des gares régionales. Le COI1 a 
confi mé l’intérêt de réaliser cet aménagement 
dans le cadre du projet LNPCA et l’a inclus dans 
l’enveloppe prévisionnelle de financement

Nice	St	Roch	

↑
	N	

Roquebillière	

St-Roch	

PLAN DE SITUATION

VUE D’ENSEMBLE DE L’OPÉRATION NICE SAINT ROCH

Ces aménagements ne concernant que les voies de services 
seraient compatibles avec tout projet de développement 
étudié pour renforcer la desserte entre Nice et la Trinité Drap.

De même, la compatibilité avec le projet de Technicentre 
Azur, projeté de l’autre côté de la voie principale unique, est 
garantie ipso facto.

LES PRINCIPES DES AMÉNAGEMENTS
L’objectif des aménagements sur le site de Nice Saint-Roch 
est d’augmenter la capacité de remisage et de maintenance 
courante des TER, dont la desserte serait renforcée sur le 
secteur niçois et d’accueillir les trains vides qui stationnent 
aujourd’hui en gare de Nice Ville.
Les aménagements consisteraient à créer un faisceau de 
remisage TER avec une nouvelle entrée / sortie sur la ligne 
Nice / Breil : 5 à 6 voies de 220 mètres seraient créées. 

Une entrée/sortie du faisceau de voies TGV/M&T2 existe 
déjà au sud du site sur la ligne Nice / Breil. Les voies de 
remisage seraient connectées au faisceau de voies TGV/
M&T par une voie en tiroir (c’est-à-dire en impasse) au nord 
du site. Ainsi, l’ensemble des voies (existantes et créées) 
pourraient bénéficier des 2 ent ées/sorties. 

Pour pouvoir implanter ces voies et leurs accès, la section de 
double voie entre Nice Ville et Pont-Michel serait raccourcie 
d’une centaine de mètres.

LES INCIDENCES DU PROJET ET LES MESURES PROPOSÉES
Incidences sur le bâti
Les travaux étant prévus dans les emprises SNCF, aucun bâti 
ne serait impacté.

Insertion paysagère
Les aménagements étant réalisés à l’intérieur du site 
ferroviaire de Nice Saint-Roch, en lieu et place d’installations 
ferroviaires existantes, il n’est pas prévu de mesures 
d’insertion paysagère. 

Maîtrise des nuisances
Le principal enjeu est la maîtrise des nuisances acoustiques. 
Les zones aménagées étant situées à plus de 50 mètres des 
bâtiments d’habitations les plus proches, au cœur du site 
ferroviaire, aucune nuisance sonore supplémentaire n’est à 
prévoir. 

Incidences sur les voiries
Les aménagements réalisés au sein des emprises ferroviaires 
n’entraineraient pas de modification des accès outiers au site 
et seraient sans impact sur les voiries routières avoisinantes.

2 M&T : Maintenance et Travaux

1 Conseil d’Orientation des Infrastructures - Pour préparer la loi d’Orientation des Mobilités 
(LOM), des Assises nationales de la mobilité ont été lancées le 19 septembre 2017 et un 
Conseil d’orientation des infrastructures (COI), présidé par Philippe DURON, a été mis en 
place afin de p éparer le volet programmation et financement des infrastructu es par la 
LOM. Le détail des décisions du COI est exposé dans le dossier de concertation de juin

DOSSIER DE CONCERTATION
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LES AMÉNAGEMENTS EN GARE DE NICE VILLE (PHASE 2)

La gare de Nice Ville (appelée aussi Nice Thiers) est une 
gare de centre-ville dont l’emprise n’est pas extensible.

Il s’agit de fluidifier les c culations de train en favorisant 
leurs traversées de la gare pour mieux accompagner 
l’augmentation du nombre de trains sur la Côte d’Azur :

•  Permettre la densification des missions et la garantie
d’une bonne régularité à Nice Ville.

•  Permettre la diamétralisation des trains TER 
supplémentaires

•  Permettre les dépassements des trains lents par les 
trains rapides.

•  Permettre l’évacuation / la mise à quai vers / depuis 
Nice Saint-Roch des TGV en terminus à Nice ville.

•  Réduire le nombre de mouvements techniques qui 
gênent les circulations de trains commerciaux.

 Le projet serait réalisé à l’intérieur des emprises 
ferroviaires existantes.

Les aménagements prévus seront parfaitement en 
synergie avec le nouveau système de signalisation ERTMS 
2 qui aura été déployé à l’horizon 2026.  
Celui-ci permettra :

•  d’accélérer les arrivées et les départs des trains en gare, 

•  et de changer la technologie du poste de signalisation 
(nouveau poste Argos), ce qui rendra moins coûteuses les 
modifications de plan de voies ultérieu es prévues dans le 
cadre du projet LNPCA et diminuera les impacts travaux 
sur les circulations voyageurs.

Le coût de cet aménagement est estimé à 24 M€ aux CE 
janvier 2015.

Depuis la concertation de 2016
La réalisation de voies à quai supplémentaires en gare 
de Nice Ville était succinctement présentée en 2016 
parmi les aménagements des gares régionales.  
Le COI1 a confi mé l’intérêt de réaliser cet 
aménagement dans le cadre du projet LNPCA et l’a 
inclus dans l’enveloppe prévisionnelle de financement

Nice	Ville	

↑	
N	

Musiciens	

PLAN DE SITUATION

1 Conseil d’Orientation des Infrastructures - Pour préparer la loi d’Orientation des Mobilités 
(LOM), des Assises nationales de la mobilité ont été lancées le 19 septembre 2017 et un 
Conseil d’orientation des infrastructures (COI), présidé par Philippe DURON, a été mis en 
place afin de p éparer le volet programmation et financement des infrastructu es par la 
LOM. Le détail des décisions du COI est exposé dans le dossier de concertation de juin

DOSSIER DE CONCERTATION
DU PROJET

LIGNE NOUVELLE  
PROVENCE CÔTE D’AZUR

SECTEUR NICE



PAGE 14

LES PRINCIPES DES AMÉNAGEMENTS
Les aménagements consisteraient à créer 

•  2 voies à quai H et I de 220 mètres pour les terminus de 
la ligne de Breil, avec un quai central.

•  Une communication entre les voies C et D à l’ouest, en 
direction de Cannes, afin de mieux dissocier les flux d  
trains entrant et sortant de la gare.

Les 2 voies à quai seraient implantées dans les emprises 
ferroviaires de la gare de Nice Ville, dans la continuité 
des quais existants au nord. La réalisation de ces voies à 
quai nécessiterait de supprimer les voies 5, 7 et 9 utilisées 
pour le stationnement et le garage du matériel des 
entreprises ferroviaires. 

Ces fonctionnalités seraient reportées notamment sur le 
site de Nice Saint-Roch. 

Le déploiement de la nouvelle signalisation ERTMS et 
la télécommande des installations ferroviaires depuis 
Marseille, prévues à l’horizon 2026, permettent d’envisager 
des aménagements moins coûteux que ceux qui auraient 
été nécessaires avec la signalisation actuelle (plus de 50 M€ 
économisés par rapport aux études antérieures).

L’accès aux quais se ferait grâce au prolongement de la 
passerelle existante, avec la mise en place d’escaliers fix  
et mécanique et d’un ascenseur. Cette passerelle pourrait 
être prolongée afin d’o frir un accès piéton à la gare depuis 
le nord et la liaison ville-ville prévue dans le cadre du 
programme de requalification du quartier Reine Jeanne

LES INCIDENCES DU PROJET ET LES MESURES PROPOSÉES
Incidences sur le bâti
Les travaux étant prévus dans les emprises SNCF, aucun 
bâti ne serait impacté.

Insertion paysagère
Les aménagements étant réalisés à l’intérieur du site 
ferroviaire de Nice Ville, en lieu et place d’installations 
ferroviaires existantes, il n’est pas prévu de mesures 
d’insertion paysagère. 

Maîtrise des nuisances
Le principal enjeu étant la maîtrise des nuisances 
acoustiques, une attention toute particulière sera apportée 
afin de les éduire.

Les aménagements permettraient de réduire les 
manœuvres des trains en gare en prolongeant leur parcours 
au-delà de Nice. Les bruits liés à ces manœuvres s’en 
trouveraient donc diminués. 
Par ailleurs, la principale nuisance potentielle d’une gare 
étant due aux annonces sonores, une réflexion ser  
engagée pour que celles-ci génèrent le moins de nuisances 
possibles, notamment en début et fin de jou née.

Incidences sur les voiries
Les aménagements réalisés au sein des emprises 
ferroviaires n’entraineraient pas de modification des accè  
routiers au site et seraient sans impact sur les voiries 
routières avoisinantes.

La création des 2 voies à quai pour les missions de la ligne 
Nice Breil permettrait de libérer des quais et donc de la 

capacité, et ainsi d’atteindre l’objectif d’accroitre le nombre 
de circulations traversantes dans la gare.

Ce schéma présente les principes d’utilisation des voies 
en gare de Nice Ville en fonction des missions des trains. 
Hormis les trains de la ligne Nice Breil, l’ensemble des 
trains traverserait la gare en marquant un arrêt :

•  Les TER en provenance de Cannes poursuivraient leur 
mission vers Monaco, 

•  Les TER en provenance de Monaco poursuivraient leur 
mission vers Cannes,

•  Les missions long parcours (TGV, TER Intervilles) en 
direction de l’ouest, démarreraient ou termineraient leur 
service en gare de Nice Ville. Les trains seraient stationnés 
sur le site de Nice Saint-Roch en dehors de leur service 
commercial. Ainsi, le temps d’occupation des voies à quai 
correspondrait à celui d’un arrêt commercial, augmentant 
ainsi la disponibilité de voies à quai en gare. 

PLAN DE VOIES DE LA GARE DE NICE VILLE 

VUE D’ENSEMBLE DE L’OPÉRATION NICE VILLE
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Les études préalables à l’enquête d’utilité publique sont financées par 

@ProjetLNPCAwww.lignenouvelle-provencecotedazur.fr
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